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(54) COFFRE POUR VEHICULE A DEUX ROUES

(57) Le coffre (20) pour véhicule (50) à deux roues
(53, 54) comprend:
-deux parois latérales (2, 4);
-un fond (1) assemblé avec les deux parois latérales (2,
4),
-un couvercle (5) assemblé avec les deux parois latérales
(2, 4); et
-un ensemble porte (3) comprenant un cadre (32) fixé
aux deux parois latérales (2, 4) et une porte (31) montée
sur le cadre (32);

Il est prévu que les parois latérales (2, 4) compren-
nent au moins un élément d’assemblage (6), le fond (1)
comprend un élément d’assemblage (6) configuré pour
être verrouillé avec l’élément d’assemblage (6) d’une pa-
roi latérale (2, 4) par coulissement (7) du fond (1) par
rapport à la paroi latérale (2, 4). De plus, il est prévu que
le couvercle (5) forme une butée du coulissement du fond
(1) pour maintenir verrouillé l’élément d’assemblage (6)
de la paroi latérale (2, 4) avec l’élément d’assemblage
du fond (1).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention porte sur un coffre desti-
né à recevoir un véhicule à deux roues par exemple de
manière non limitative un vélo, un scooter ou une moto-
cyclette. Ce coffre est notamment destiné à être installé
dans l’espace public mais pourrait être également installé
dans un espace privé tel qu’un parking d’entreprise. L’in-
vention porte également sur un ensemble de coffres cha-
cun des coffres de l’ensemble étant relié à un autre coffre
de l’ensemble.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Dans l’espace publique ou dans un parking
d’entreprise par exemple, il n’est pas toujours simple à
un utilisateur de laisser stationné son véhicule deux
roues, par exemple un vélo. Ainsi, le cadenas ou la chai-
ne permettant d’attacher le véhicule deux roues ne suf-
fise pas toujours car des dégradations peuvent toutefois
être faites sur le véhicule deux roues. Il existe donc un
besoin pour une protection anti vol et anti dégradation
des véhicules deux roues plus performante. Ce besoin
a été adressé notamment par l’objet du brevet
US3967425.
[0003] En effet, ce brevet décrit des unités modulaires
pour stocker une bicyclette dans un casier individuel.
Chaque casier fournit un volume de forme trapézoïdale
en coupe transversale et comprend une paroi supérieure
reliée à une paroi d’extrémité et une paire de parois la-
térales avec le sol ou un autre substrat formant la paroi
inférieure. Un poteau de verrouillage de porte est fourni
pour chaque casier pour permettre son ouverture ou sa
fermeture sélective, moyennant des frais qui peuvent
être collectés par un mécanisme à monnayeur dans le
poteau de verrouillage de la porte. Ces unités peuvent
être disposées individuellement ou disposées dans un
ensemble linéaire ou arqués avec des variations dans
les unités individuelles pour interconnecter ces unités
dans le réseau désiré. Selon cette invention, une struc-
ture est prévue pour le stockage d’une bicyclette unique
dans un casier individuel avec une sécurité et une pro-
tection améliorées des éléments en utilisant des pièces
qui sont interchangeables en différentes unités de cette
structure.
[0004] Ce casier donne satisfaction néanmoins il est
notamment prévu d’utiliser des rivets, écrou et boulon
pour assembler les panneaux dans le mode de réalisa-
tion décrit sur les figures 1 à 4. Tandis qu’il est mentionné
de la colle et des extrusions pour les modes de réalisation
des figures 5 à 13. Ce type d’élément peut poser des
problèmes si l’on souhaite un montage aisé des pan-
neaux qui ne soit pas démontable depuis l’extérieur.
[0005] Il est souhaitable d’améliorer la sécurité de l’uni-
té de stockage décrite dans le brevet US3967425 no-
tamment en complexifiant son démontage depuis l’exté-

rieur tout en permettant un montage simple de cette unité
de stockage.

OBJET DE L’INVENTION

[0006] L’invention a pour objet de répondre à ce sou-
hait tout en remédiant à au moins un de ces inconvé-
nients précités.
[0007] Suivant l’invention il est proposé un coffre pour
véhicule à deux roues comprenant:

- deux parois latérales;

- un fond assemblé avec les deux parois latérales,

- un couvercle assemblé avec les deux parois latéra-
les; et

- un ensemble porte comprenant un cadre fixé aux
deux parois latérales et une porte montée sur le ca-
dre;

[0008] Selon une caractéristique générale, les parois
latérales comprenant au moins deux éléments d’assem-
blage, le fond comprend un élément d’assemblage con-
figuré pour être verrouillé avec l’élément d’assemblage
d’une paroi latérale par coulissement du fond par rapport
à la paroi latérale et le couvercle forme une butée du
coulissement du fond pour maintenir verrouillé l’élément
d’assemblage du fond avec l’élément d’assemblage de
la paroi latérale.
[0009] Le couvercle maintient verrouillé l’élément d’as-
semblage de la paroi latérale avec l’élément d’assem-
blage du fond en formant une butée qui bloque le cou-
lissement du fond par rapport à la paroi latérale. On per-
met ainsi un assemblage du fond avec les parois latérales
simple puisque réalisable depuis l’extérieur du coffre, cet
assemblage étant non démontable depuis l’extérieur. En
effet, les éléments d’assemblage de la paroi latérale et
du fond étant verrouillés à l’aide du coulissement du fond
et de la butée du fond, on constate notamment qu’il ne
nécessite pas de vis, de clou, de rivet ou autres moyens
accessibles depuis l’extérieur.
[0010] Selon d’autres caractéristiques prises isolé-
ment ou en combinaison :

- le couvercle comprend un élément d’assemblage
configuré pour être verrouillé avec l’élément d’as-
semblage d’une paroi latérale par coulissement du
couvercle par rapport à la paroi latérale et l’ensemble
porte forme une butée du coulissement du couvercle
pour maintenir verrouillé l’élément d’assemblage du
couvercle avec l’élément d’assemblage de la paroi
latérale.

[0011] L’ensemble porte maintient verrouillé l’élément
d’assemblage de la paroi latérale avec l’élément d’as-
semblage du couvercle en formant une butée du couver-
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cle qui bloque le coulissement du couvercle par rapport
à la paroi latérale. On permet ainsi un assemblage du
couvercle avec les parois latérales simple puisque réa-
lisable depuis l’extérieur, cet assemblage étant non dé-
montable depuis l’extérieur. En effet, les éléments d’as-
semblage de la paroi latérale et du couvercle étant ver-
rouillés à l’aide du coulissement du couvercle et de la
butée du couvercle, on constate notamment qu’il ne né-
cessite pas de vis, de clou, de rivet ou autres moyens
accessibles depuis l’extérieur.
[0012] De plus, le couvercle formant une butée du cou-
lissement du fond, on assure également le montage de
la butée du coulissement du fond et donc le blocage du
coulissement du fond sans élément démontable depuis
l’extérieur.

- le cadre est fixé aux deux parois latérales par des
moyens de fixation recouverts par deux faces laté-
rales de la porte quand la porte est fermée dans le
cadre.

[0013] On permet ainsi un blocage de l’ensemble porte
sans élément démontable depuis l’extérieur. De plus,
l’ensemble porte formant une butée du couvercle, on as-
sure également le blocage du coulissement du couvercle
sans élément démontable depuis l’extérieur. Avantageu-
sement, quand la porte est ouverte les moyens de fixation
sont accessibles ce qui permet un assemblage du coffre
depuis l’extérieur.
[0014] Dans l’ensemble, on assure ainsi un coffre as-
semblable depuis l’extérieur sans aucun élément dé-
montable depuis l’extérieur tant que la porte est fermée.

- les éléments d’assemblage forment des paires, cha-
que paire comprenant un élément d’assemblage fe-
melle et un élément d’assemblage male, l’élément
d’assemblage maie pouvant s’insérer dans l’élément
d’assemblage femelle selon une direction d’insertion
et en ce que l’élément d’assemblage maie inséré
dans l’élément d’assemblage femelle est configuré
pour être verrouillé avec l’élément d’assemblage fe-
melle après un coulissement selon une direction
sensiblement perpendiculaire à la direction d’inser-
tion.

[0015] En d’autres termes, l’élément d’assemblage
maie est configuré pour être verrouillé avec l’élément
d’assemblage femelle par une insertion suivant une di-
rection d’insertion de l’élément d’assemblage maie dans
l’élément d’assemblage femelle suivie d’un coulissement
selon une direction de coulissement de l’élément d’as-
semblage maie par rapport à l’élément d’assemblage fe-
melle. On définit ainsi un système d’assemblage simple
à mettre en place et fiable.

- les parois latérales comprennent les éléments d’as-
semblage femelles et le couvercle et le fond com-
prennent les éléments d’assemblage males.

[0016] On évite ainsi que notamment dans le cas d’un
ensemble de coffres, quand les éléments d’assemblage
sont des éléments males des deux côtés d’une paroi la-
térale qu’ils puissent faire saillie par rapport au coffre à
vélo, ces saillies pouvant par exemple s’accrocher à des
passants et réduire l’opportunité de l’utilisation du coffre
dans des lieux très fréquentés.

- l’élément d’assemblage femelle est une lumière et
l’élément d’assemblage male est une saillie ayant
un profil en L.

[0017] On définit ainsi un système d’assemblage sim-
ple à mettre en place et fiable.

- l’élément d’assemblage femelle est un trou ayant au
moins deux largeurs différentes et l’élément d’as-
semblage male est une saillie comprenant une por-
tion d’extrémité et une portion de base, la portion
d’extrémité ayant une section supérieure à la portion
de base.

[0018] On définit ainsi un système d’assemblage sim-
ple à mettre en place et fiable.

- une largeur de l’ensemble porte est supérieure à une
largeur du fond.

[0019] Cela permet de limiter la surface au sol occupée
par le coffre. On peut par exemple, assembler plusieurs
coffres ensembles en forme de polygone pour optimiser
la surface au sol occupée par rapport aux nombre de
coffres, chaque coffre pouvant comprendre un véhicule
deux roues.

- le coffre comprend pour chaque paroi latérale au
moins une entretoise, chacun des éléments d’as-
semblage de la paroi étant fixé sur une entretoise.

[0020] On peut ainsi permettre dans le cas de parois
latérales s’étendant selon des plans non parallèles un
assemblage par coulissement du couvercle par rapport
aux parois latérales plus aisé.

- une hauteur de l’ensemble porte est différente d’une
hauteur du fond de sorte que le couvercle soit incliné.

[0021] On définit ainsi une pente sur le couvercle per-
mettant par exemple une évacuation de l’eau en cas de
pluie. Par exemple, une hauteur de l’ensemble porte est
supérieure à une hauteur du fond de sorte que le cou-
vercle soit incliné vers le fond.
[0022] L’invention a également pour objet un ensem-
ble de coffres comprenant un premier coffre tel que décrit
précédemment et un coffre supplémentaire comprenant
une première et une deuxième parois latérales, la pre-
mière paroi latérale étant formée par une paroi latérale
du premier coffre.
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[0023] On permet ainsi un assemblage simple et mo-
dulaire d’une pluralité de coffres, chacun des ces coffres
pouvant accueillir un véhicule à deux roues. De plus, on
peut économiser le nombre de parois latérales par nom-
bre de coffres.
[0024] Selon une caractéristique, le coffre supplémen-
taire comprend en outre:

- un fond assemblé avec la première et la deuxième
paroi latérale du coffre supplémentaire,

- un couvercle assemblé avec la première et la deuxiè-
me paroi latérale du coffre supplémentaire; et

- un ensemble porte comprenant un cadre fixé aux
deux parois latérales du coffre supplémentaire et
une porte montée sur le cadre.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0025] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée de modes de mise en oeuvre et de réalisation,
nullement limitatifs, et des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement un véhicule
à deux roues et le coffre selon l’invention;

- les figures 2 et 3 représentent schématiquement le
coffre selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention;

- la figure 4 est une vue du coffre selon le premier
mode de réalisation de l’invention, la porte étant sup-
primée de cette vue;

- la figure 5 est une vue du coffre selon le premier
mode de réalisation de l’invention, les deux parois
latérales étant supprimées de cette vue;

- la figure 6 est une vue des deux parois latérales du
coffre selon le premier mode de réalisation de l’in-
vention;

- la figure 7 est une vue d’un élément d’assemblage
male et d’un élément femelle selon le premier mode
de réalisation de l’invention;

- la figure 8 est une vue d’un élément d’assemblage
male et d’un élément d’assemblage femelle selon
un deuxième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 9 est une vue de l’élément d’assemblage
femelle selon le deuxième mode de réalisation de
l’invention;

- la figure 10 est une vue de côté du coffre selon un
troisième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 11 est une vue de dessus du coffre selon
un quatrième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 12 représente un ensemble de coffres selon
un cinquième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 13 est une coupe d’un ensemble de coffres
selon le cinquième mode de réalisation; et

- la figure 14 est une coupe d’un ensemble de coffres
selon un sixième mode de réalisation de l’invention.

[0026] Les éléments identiques, similaires, ou analo-
gues conservent la même référence d’une figure à
l’autre.

DESCRIPTION D’EXEMPLES DE REALISATION DE 
L’INVENTION

[0027] La figure 1 représente schématiquement un vé-
hicule à deux roues et le coffre selon l’invention, ce coffre
pouvant recevoir ledit véhicule à deux roues.
[0028] Sur cette figure 1, sont référencés:

- un repère orthonormé 70;

- un coffre 20 comprenant:

- un fond 1;

- une paroi latérale 2;

- un ensemble porte 3;

- une paroi latérale 4;

- un couvercle 5;

[0029] On peut également voir un véhicule à deux
roues 50 comprenant:

- une roue avant 54;

- une roue arrière 53;

- une selle 51;

- un guidon 52.

[0030] Comme on peut le voir sur la figure 1, on intro-
duit le véhicule à deux roues dans le coffre par exemple
en insérant d’abord la roue arrière puis la roue avant.
[0031] Les figures 2 et 3 représentent schématique-
ment le coffre 20 selon un premier mode de réalisation
de l’invention.
[0032] Sur la figure 2, sont référencés:

- un repère orthonormé 70 comprenant trois vecteurs
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x, y et z;

- une direction de coulissement 8;

- le coffre 20 comprenant:

- le fond 1;

- la paroi latérale 2;

- la paroi latérale 4;

- le couvercle 5;

- des éléments d’assemblage 6 permettant d’une part
l’assemblage entre les deux parois latérales 2, 4 et
le couvercle 5 et d’autre part l’assemblage entre les
deux parois latérales 2, 4 et le fond 1;

- ainsi que l’ensemble porte 3 comprenant:

- un cadre 32;

- une porte 31 représentée entrouverte. Par
exemple, de manière classique, la porte est
montée sur des gonds (non représentés) du ca-
dre et comprend une serrure pour coopérer avec
le cadre et assurer la fermeture de la porte dans
le cadre.

[0033] Comme on peut le voir sur la figure 2, le fond
1, la paroi latérale 2, la paroi latérale 4 et le couvercle 5
comprennent chacun les éléments d’assemblage 6.
[0034] Selon un exemple de réalisation illustré sur la
figure 2, si l’on considère que le fond s’étend dans le plan
z y délimité notamment par deux droites s’étendant selon
la direction z, alors deux éléments d’assemblage 6 du
fond 1 sont disposés de chaque côté du fond et alignés
suivant chacune de ces deux droites. De même, si l’on
considère que le couvercle s’étend dans le plan x y, dé-
limité notamment par deux droites s’étendant selon la
direction x, alors deux éléments d’assemblage 6 du cou-
vercle 5 sont disposés de chaque côté du couvercle et
alignés suivant chacune de ces deux droites.
[0035] Les parois latérales 2, 4 sont également cha-
cune pourvues d’élément d’assemblage 6 pour coopérer
avec les éléments d’assemblage 6 du couvercle 5 et du
fond 1. Selon un exemple de réalisation, les parois laté-
rales 2, 4 s’étendent chacune dans le plan z x. Dans ce
cas, chaque paroi latérale peut comprendre autant d’élé-
ments d’assemblage 6 que le nombre d’éléments d’as-
semblage que comprennent le fond et le couvercle du
côté de cette paroi. Ainsi, à un élément d’assemblage 6
du fond 1 ou du couvercle 5 correspond un élément d’as-
semble de la paroi latérale avec lequel il coopère.
[0036] Pour chaque paroi latérale 2, 4, il est prévu par
exemple deux éléments d’assemblage 6 alignés suivant
une droite selon la direction z et deux éléments d’assem-

blage alignés suivant une droite selon la direction x.
[0037] De plus, le couvercle 5 peut coulisser par rap-
port aux deux parois latérales 2, 4 selon la direction de
coulissement 8 correspondant selon l’exemple illustré
sur la figure 2 à la direction x. Après coulissement selon
cette direction, chacun des éléments d’assemblage 6 du
couvercle 5 est verrouillé avec l’élément d’assemblage
6 de la paroi latérale avec lequel il coopère.
[0038] Par ailleurs, l’ensemble porte 3 forme une butée
pour qu’après coulissement du couvercle selon la direc-
tion 8, celui ci reste bien dans cette position de sorte que
chacun des éléments d’assemblage 6 du couvercle 5
reste verrouillé avec l’élément d’assemblage 6 de la paroi
latérale avec lequel il coopère.
[0039] En d’autres termes, le coffre 20 comprend:

- deux parois latérales 2, 4;

- un fond 1 assemblé avec les deux parois latérales
2, 4 à l’aide des éléments d’assemblage 6,

- un couvercle 5 assemblé avec les deux parois laté-
rales 2, 4 à l’aide des éléments d’assemblage 6; et

- un ensemble porte 3 comprenant un cadre 32 fixé
aux deux parois latérales 2, 4 et une porte 31 montée
sur le cadre 32.

[0040] Le couvercle 5 comprend au moins un élément
d’assemblage 6 configuré pour être verrouillé avec un
élément d’assemblage 6 d’une paroi latérale 2, 4 par cou-
lissement 8 du couvercle 5 par rapport à la paroi latérale
2, 4, l’ensemble porte 3 formant une butée du coulisse-
ment du couvercle 5 pour maintenir verrouillé le au moins
un élément d’assemblage 6 de la paroi latérale 2, 4 avec
l’élément d’assemblage du couvercle 5.
[0041] Sur la figure 3, sont référencés:

- un repère orthonormé 70 comprenant trois vecteurs
x, y et z;

- une direction de coulissement 7;

- le coffre 20 comprenant:

- le fond 1;

- la paroi latérale 2;

- l’ensemble porte 3 dont la porte 31 est représentée
entrouverte;

- la paroi latérale 4;

- le couvercle 5;

- des éléments d’assemblage 6.
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[0042] En fait, la figure 3 représente le même coffre
que la figure 2 mais selon un autre angle afin d’illustrer
le fond 1.
[0043] De manière similaire à ce qui a été indiqué pour
le couvercle, le fond 1 peut coulisser par rapport aux
deux parois latérales 2, 4 selon la direction de coulisse-
ment 7 correspondant selon l’exemple illustré sur la fi-
gure 3 à la direction z. Après coulissement selon cette
direction, chacun des éléments d’assemblage 6 du fond
1 est verrouillé avec l’élément d’assemblage 6 de la paroi
latérale avec lequel il coopère.
[0044] Par ailleurs, le couvercle 5 forme une butée
pour qu’après coulissement du fond 1 selon la direction
7, celui ci reste bien dans cette position de sorte que
chacun des éléments d’assemblage 6 du fond 1 reste
verrouillé avec l’élément d’assemblage 6 de la paroi la-
térale avec lequel il coopère.
[0045] En d’autres termes, les parois latérales 2, 4
comprenant au moins un élément d’assemblage 6, par
exemple quatre éléments d’assemblage, le fond 1 com-
prend un élément d’assemblage 6 configuré pour être
verrouillé avec l’élément d’assemblage 6 d’une paroi la-
térale 2, 4 par coulissement 7 du fond 1 par rapport à la
paroi latérale 2, 4 et le couvercle 5 forme une butée du
coulissement du fond 1 pour maintenir verrouillé l’élé-
ment d’assemblage 6 de la paroi latérale 2, 4 avec l’élé-
ment d’assemblage du fond 1.
[0046] Ainsi étant donné que le couvercle forme une
butée du fond et que l’ensemble forme une butée du cou-
vercle, pour assurer le montage du coffre 20, on peut
d’abord monter le fond sur les deux parois latérales, puis
le couvercle sur les deux parois latérales et enfin l’en-
semble porte.
[0047] La figure 4 est une vue du coffre selon le premier
mode de réalisation de l’invention, la porte étant suppri-
mée de cette vue.
[0048] Sur la figure 4, sont référencés:

- un repère orthonormé 70 comprenant trois vecteurs
x, y et z;

- la direction de coulissement 8;

- le coffre 20 comprenant:

- le fond 1;

- la paroi latérale 2;

- le cadre 32 de l’ensemble porte 3;

- la paroi latérale 4;

- le couvercle 5;

- l’élément d’assemblage 6;

- ainsi que des moyens de fixation 9 permettant la

fixation du cadre 32 sur les parois latérales, ces
moyens de fixation comprenant notamment des
trous 11.

[0049] En fait la figure 4 représente le même coffre 20
que les figures 2 et 3 mais dans une vue selon laquelle
la porte 31 ne figure pas pour des raisons illustratives
seulement.
[0050] En effet, selon la vue de la figure 4, on peut voir
les trous 11 des moyens de fixation 9. Avantageusement,
ces moyens de fixations 9 ne sont pas accessibles de
l’extérieur quand la porte est fermée de sorte qu’ils ne
soient pas démontables de l’extérieur. On fait remarquer
toutefois, que quand la porte est ouverte alors ces
moyens de fixation sont accessibles ce qui permet un
assemblage du coffre depuis l’extérieur.
[0051] En d’autres termes, le cadre 32 est fixé aux deux
parois latérales 2, 4 par des moyens de fixation 9 recou-
verts par deux faces latérales de la porte 31 quand la
porte est fermée dans le cadre 32.
[0052] La figure 5 est une vue du coffre selon le premier
mode de réalisation de l’invention, les deux parois laté-
rales ne figurant pas sur cette vue pour des raisons illus-
tratives seulement.
[0053] Sur la figure 5, sont référencés:

- un repère orthonormé 70 comprenant trois vecteurs
x, y et z;

- le fond 1;

- le couvercle 5;

- la direction de coulissement 7;

- des éléments d’assemblage 61;

- des saillies 10 comprises dans les moyens de fixa-
tion 9, ces saillies 10 coopérant avec les trous 11;

- ainsi que l’ensemble porte 3 comprenant

- la porte 31 entrouverte;

- le cadre 32.

[0054] En fait, la figure 5 représente le même coffre 20
que les figures 2 et 3 mais dans une vue selon laquelle
les parois latérales 2 et 4 ne figurent pas pour des raisons
illustratives seulement.
[0055] En effet, selon la figure 5, on peut voir en détail
les deux éléments d’assemblage 61 du fond 1 qui sont
disposés de chaque côté du fond et les deux éléments
d’assemblage 61 du couvercle 5 qui sont disposés de
chaque côté du couvercle. De plus, comme on peut le
voir, les éléments d’assemblage 61 sont chacun une
saillie ayant un profil en L.
[0056] La figure 6 est une vue des deux parois latérales
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du coffre selon le premier mode de réalisation de l’inven-
tion.
[0057] Sur la figure 6, sont référencés:

- un repère orthonormé 70 comprenant trois vecteurs
x, y et z;

- la paroi latérale 2;

- la paroi latérale 4;

- un élément d’assemblage 62.

[0058] Selon la figure 6, on peut voir en détail les quatre
éléments d’assemblage 62 de chaque paroi latérale.
Comme on peut le voir les éléments d’assemblage 62
sont chacun, une lumière.
[0059] Ainsi, comme on peut le comprendre à l’aide
des figures 5 et 6, les éléments d’assemblage 61 du fond
et du couvercle forment des éléments d’assemblage mâ-
le 61 qui sont chacun destinés à entrer dans un élément
d’assemblage 62 des parois latérales qui forme un élé-
ment d’assemblage femelle.
[0060] En d’autres termes, les éléments d’assemblage
6 forment des paires, chaque paire comprenant un élé-
ment d’assemblage femelle 62 et un élément d’assem-
blage male 61, l’élément d’assemblage male 61 pouvant
s’insérer dans l’élément d’assemblage femelle 62.
[0061] La figure 7 est une vue d’un élément d’assem-
blage male et d’un élément femelle selon le premier mode
de réalisation de l’invention.
[0062] Sur la figure 7, sont référencés:

- l’élément d’assemblage femelle 62;

- l’élément d’assemblage male 61;

- une direction d’insertion 69;

- une direction de coulissement 7 ou 8.

[0063] L’élément d’assemblage male 61 et l’élément
d’assemblage 62 forme une paire. Cette paire est par
exemple constituée d’un des deux éléments d’assem-
blage femelle 62 de la paroi 2 alignés suivant une droite
selon la direction z et d’un élément d’assemblage male
61 du fond. Elle peut également être constituée d’un des
deux éléments d’assemblage femelle 62 de la paroi 2 ou
4 alignés suivant une droite selon la direction x et d’un
élément d’assemblage male 61 du couvercle. Elle pour-
rait également être constituée d’un des deux éléments
d’assemblage femelle 62 de la paroi 4 alignés suivant
une droite selon la direction z et d’un élément d’assem-
blage male 61 du fond.
[0064] L’élément d’assemblage 61 est inséré selon la
direction 69 dans l’élément d’assemblage femelle 62.
Puis, l’élément d’assemblage 61 est verrouillé avec l’élé-
ment d’assemblage femelle 62 par coulissement selon

la direction de coulissement 7 ou 8.
[0065] En d’autres termes, chaque paire comprenant
un élément d’assemblage femelle 62 et un élément d’as-
semblage male 61, l’élément d’assemblage male 61 pou-
vant s’insérer dans l’élément d’assemblage femelle 62
selon une direction d’insertion 69 et l’élément d’assem-
blage male 61 inséré dans l’élément d’assemblage fe-
melle 62 est verrouillé avec l’élément d’assemblage fe-
melle 62 après un coulissement selon une direction 7, 8
sensiblement perpendiculaire à la direction d’insertion
69.
[0066] La figure 8 est une vue d’un élément d’assem-
blage male et d’un élément d’assemblage femelle selon
un deuxième mode de réalisation de l’invention.
[0067] Sur la figure 8, sont référencés:

- l’élément d’assemblage femelle 62 ayant une pre-
mière largeur 63 et une deuxième largeur 64;

- l’élément d’assemblage male 61 comprenant une
portion d’extrémité 66 et une portion de base 65;

- la direction d’insertion 69;

- une direction de coulissement 7 ou 8.

[0068] Comme on peut le voir sur la figure 8, chaque
paire comprenant un élément d’assemblage femelle 62
et un élément d’assemblage male 61, l’élément d’assem-
blage male 61 pouvant s’insérer dans l’élément d’assem-
blage femelle 62 selon une direction d’insertion 69 et
l’élément d’assemblage male 61 inséré dans l’élément
d’assemblage femelle 62 est verrouillé avec l’élément
d’assemblage femelle 62 après un coulissement selon
une direction 7, 8 sensiblement perpendiculaire à la di-
rection d’insertion 69.
[0069] La paire illustrée sur la figure 8, se distingue de
celle illustrée sur la figure 7 en ce que l’élément d’as-
semblage femelle 62 est un trou ayant au moins deux
largeurs différentes 63, 64 et l’élément d’assemblage
male 61 est une saillie comprenant une portion d’extré-
mité 66 et une portion de base 65, la portion d’extrémité
66 ayant une section supérieure à la portion de base 65.
[0070] Par exemple, la portion d’extrémité et la portion
de base sont formées chacune par des cylindres, le cy-
lindre formant la portion d’extrémité ayant un diamètre
supérieur à celui du cylindre formant la portion de base.
[0071] La figure 9 est une vue de l’élément d’assem-
blage femelle selon le deuxième mode de réalisation de
l’invention.
[0072] Sur la figure 9, on peut voir que l’élément d’as-
semblage femelle 62 comprenant première portion de
trou 67 ayant la largeur 63 et une deuxième portion de
trou 68 ayant la largeur 64. Par exemple, la première
portion de trou 63 présente une forme de parallélépipède
rectangle tandis que la deuxième portion de trou présen-
te la forme d’un trou cylindrique.
[0073] La figure 10 est une vue de côté selon le plan

11 12 



EP 3 456 904 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

x, z du coffre selon un troisième mode de réalisation de
l’invention.
[0074] Sur la figure 10, sont référencés:

- un repère orthonormé 70 comprenant trois vecteurs
x, y et z, dont seuls sont visibles les vecteurs x et z.

- le coffre 20 comprenant:

- le fond 1;

- l’ensemble porte 3;

- le couvercle 5.

[0075] Comme on peut le voir la hauteur selon la di-
rection z du fond 1 est inférieure à celle de la hauteur
selon la direction z de l’ensemble porte 3. En d’autres
termes, une hauteur de l’ensemble porte 3 est différente
d’une hauteur du fond 1 de sorte que le couvercle 5 soit
incliné afin que la pluie puisse être évacuée facilement
du couvercle dans le cas d’une installation extérieure.
[0076] La figure 11 est une vue de dessus selon le plan
x, y du coffre selon un quatrième mode de réalisation de
l’invention.
[0077] Sur la figure 11, sont référencés:

- un repère orthonormé 70 comprenant trois vecteurs
x, y et z, dont seuls sont visibles les vecteurs x et y;

- le coffre 20 comprenant:

- le fond 1;

- la paroi latérale 2;

- l’ensemble porte 3;

- la paroi latérale 4;

- le couvercle 5;

- les éléments d’assemblage 6;

- la direction de coulissement 8;

- une entretoise 12;

- une largeur 13 du fond;

- une largeur 14 de l’ensemble porte.

[0078] Comme on peut le voir sur la figure 11, la largeur
13 est inférieure à celle de la largeur 14. C’est à dire que
la largeur 14 de l’ensemble porte 3 est supérieure à une
largeur 13 du fond 1.
[0079] Dans ce cas, les deux parois latérales n’étant
pas parallèles, il n’apparait pas aisé de verrouiller les

éléments d’assemblage du couvercle avec ceux des pa-
rois latérales par un coulissement du couvercle selon la
direction 8. Pour améliorer ce point, il est prévu de munir
la paroi latérale d’une entretoise pour chaque élément
de verrouillage et sur laquelle est positionné l’élément
de verrouillage. Grâce à cette entretoise 12, les éléments
de verrouillage peuvent tous être alignés selon la direc-
tion de coulissement 8.
[0080] En d’autres termes, il est prévu pour chaque
paroi latérale 2, 4 au moins une entretoise 12, un élément
d’assemblage 6 étant fixé sur chaque entretoise 12 et
chaque élément d’assemblage 6 étant fixé sur une en-
tretoise 12.
[0081] La figure 12 représente un ensemble de coffres
selon un cinquième mode de réalisation de l’invention.
[0082] Sur la figure 12, sont référencés:

- un repère orthonormé 70 comprenant trois vecteurs
x, y et z;

- le coffre 20 comprenant:

- une première paroi latérale 2;

- le fond 1;

- l’ensemble porte 3 comprenant la porte 31 et le
cadre 32;

- le couvercle 5;

- une deuxième paroi latérale 41 ;

- ainsi qu’un coffre supplémentaire 30 compre-
nant:

-une première paroi formée par la paroi la-
térale 41 du coffre 20;

-un couvercle 5;

-un fond 1;

-une deuxième paroi latérale 4.

[0083] Le coffre 20 et le coffre supplémentaire 30 for-
ment ainsi un ensemble de coffres 100.
[0084] En d’autres termes, d’une part, le coffre supplé-
mentaire 30 comprend:

- un fond 1 assemblé avec la première et la deuxième
paroi latérale 41, 4 du coffre 30 supplémentaire,

- un couvercle 5 assemblé avec la première et la
deuxième paroi latérale 41, 4 du coffre 30 supplé-
mentaire; et

- un ensemble porte 3 comprenant un cadre 32 fixé
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aux deux parois latérales 41, 4 et une porte 31 mon-
tée sur le cadre 32.

[0085] Et d’autre part, pour le coffre supplémentaire
30 comprenant une première 41 et une deuxième parois
latérales 4, la première paroi latérale 41 est formée par
une paroi latérale du premier coffre 20.
[0086] La figure 13 est une coupe plan x, y d’un en-
semble de coffres selon le cinquième mode de réalisa-
tion.
[0087] Sur la figure 13, on peut voir l’ensemble de cof-
fres 100 comprenant:

- un repère orthonormé 70 comprenant trois vecteurs
x, y et z dont seuls sont visibles x et y;

- l’ensemble porte 3;

- la direction du coulissement 8;

- la paroi latérale 41;

- l’élément d’assemblage femelle 62;

- l’élément d’assemblage male 61.

[0088] Sur la figure 13 est aussi illustré par la référence
5 la position des deux couvercles, ceux ci n’apparaissant
pas sur la coupe.
[0089] La figure 13 illustre en détail la paroi latérale 41
de l’ensemble de coffres 100 selon le cinquième mode
de réalisation.
[0090] Selon ce cinquième mode de réalisation, il est
prévu de munir la paroi latérale 41 d’éléments d’assem-
blage femelle 62 sur chacun de ses deux côtés. Plus
précisément pour chacun de ses deux côtés, il est prévu
de munir la paroi latérale des éléments d’assemblage
femelle 62 pour coopérer avec les éléments d’assembla-
ge males 61 du fond 1 et du couvercle 5 situés de ce côté.
[0091] Ainsi, par rapport à une paroi latérale 2, 4 telle
que décrite selon le premier mode de réalisation, la paroi
latérale comprend deux fois plus d’éléments d’assem-
blage.
[0092] Selon le cinquième mode de réalisation, il est
en fait prévu d’appliquer une symétrie avec un plan de
symétrie passant par la paroi latérale 41 pour positionner
les éléments d’assemblage 61 et 62 d’un côté et de l’autre
de la paroi latérale.
[0093] Selon la figure 13, sont seulement visibles les
éléments d’assemblage 61 de chacun des deux couver-
cles 5 qui sont alignés suivant deux droites respective-
ment s’étendant selon la direction x mais ce qui est décrit
est valable mutatis mutandis pour les éléments d’assem-
blage 61 de chacun des deux fond 5 qui sont alignés
suivant deux droites respectivement s’étendant selon la
direction z.
[0094] Ainsi, Il est prévu selon le cinquième mode de
réalisation, de positionner au même endroit sur chacun

des deux côtés de la paroi latérale, les éléments d’as-
semblage 62 de la paroi latérale. De manière incidente,
les éléments d’assemblage 61 du couvercle et du fond
étant positionnés pour correspondre aux éléments d’as-
semblage des deux côtés de la paroi latérale, les élé-
ments d’assemblage des deux couvercles sont égale-
ment positionnés aux mêmes endroits de même que les
éléments d’assemblage des deux fonds.
[0095] C’est avantageux car cela permet dans le cas
des couvercles de pouvoir les interchanger et de pouvoir
les faire tourner à 180° autour de l’axe x tout en conser-
vant la compatibilité entre les éléments d’assemblage du
couvercle et les éléments d’assemblage de la paroi la-
térale.
[0096] De même, cela permet dans le cas des fonds
de pouvoir les interchanger et de pouvoir les faire tourner
à 180° autour de l’axe z tout en conservant la compati-
bilité entre les éléments d’assemblage du fond et les élé-
ments d’assemblage de la paroi latérale.
[0097] L’inconvénient est la nécessité de prévoir une
paroi latérale d’une épaisseur suivant l’axe y deux fois
plus importante.
[0098] La figure 14 est une coupe selon un plan x, y
d’un ensemble de coffres selon un sixième mode de réa-
lisation de l’invention.
[0099] Sur la figure 14, sont référencés:

- un repère orthonormé 70 comprenant trois vecteurs
x, y et z dont seuls sont visibles x et y;

- l’ensemble de coffres 100 comprenant:

- l’ensemble porte 3;

- la direction du coulissement 8;

- une paroi latérale 42 qui se distingue de la paroi la-
térale 41;

- l’élément d’assemblage femelle 62;

- l’élément d’assemblage male 61.

[0100] Sur la figure 14 est aussi illustré par la référence
5 la position des deux couvercles, ceux ci n’apparaissant
pas sur la coupe.
[0101] Selon ce sixième mode de réalisation, il est pré-
vu de munir la paroi latérale 42 d’éléments d’assemblage
6 sur chacun de ses deux côtés. Plus précisément pour
chacun de ses deux côtés, il est prévu de munir la paroi
latérale des éléments d’assemblage 6 pour coopérer
avec les éléments d’assemblage 6 du fond 1 et du cou-
vercle 5 situés de ce côté.
[0102] Ainsi, par rapport à une paroi latérale 2, 4 telle
que décrite selon le premier mode de réalisation, la paroi
latérale 42 comprend deux fois plus d’éléments d’assem-
blage.
[0103] Selon le sixième mode de réalisation, il n’est
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pas prévu d’appliquer une symétrie avec un plan de sy-
métrie passant par la paroi latérale 41 pour positionner
les éléments d’assemblage d’un côté et de l’autre de la
paroi latérale comme dans le cinquième mode de réali-
sation.
[0104] Au contraire, il est prévu d’entrelacer selon l’axe
x, les éléments d’assemblage correspondant à ceux du
couvercle de chacun des deux côtés de la paroi latérale
comme on peut le voir sur la figure 14.
[0105] De même, il est également prévu d’entrelacer
selon l’axe z, les éléments d’assemblage correspondant
à ceux du fond de chacun des deux côtés de la paroi
latérale.
[0106] Ainsi, selon le sixième mode de réalisation, on
positionne décalés sur chacun des deux côtés de la paroi
latérale les éléments d’assemblage 62 de la paroi laté-
rale, les éléments d’assemblage 61 du couvercle et du
fond étant positionnés pour correspondre aux éléments
d’assemblage des deux côtés.
[0107] C’est avantageux car cela permet de conserver
une épaisseur de la paroi latérale suivant l’axe y selon
le sixième mode de réalisation égale à celle de la paroi
latérale 2 ou 4 du premier mode de réalisation.
[0108] Bien entendu on ne sort pas du cadre de l’in-
vention avec un nombre d’éléments d’assemblage infé-
rieur ou supérieur strictement à 4 pour le fond ou pour le
couvercle.

Revendications

1. Coffre (20) pour véhicule (50) à deux roues (53, 54)
comprenant:

- deux parois latérales (2, 4);
- un fond (1) assemblé avec les deux parois la-
térales (2, 4),
- un couvercle (5) assemblé avec les deux parois
latérales (2, 4); et
- un ensemble porte (3) comprenant un cadre
(32) fixé aux deux parois latérales (2, 4) et une
porte (31) montée sur le cadre (32);

caractérisé en ce que les parois latérales (2, 4)
comprenant au moins deux éléments d’assemblage
(6), le fond (1) comprend un élément d’assemblage
(6) configuré pour être verrouillé avec l’élément d’as-
semblage (6) d’une paroi latérale (2, 4) par coulis-
sement (7) du fond (1) par rapport à la paroi latérale
(2, 4) et en ce que le couvercle (5) forme une butée
du coulissement du fond (1) pour maintenir verrouillé
l’élément d’assemblage (6) du fond (1) avec l’élé-
ment d’assemblage (6) de la paroi latérale (2, 4).

2. Coffre (20) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le couvercle (5) comprend un
élément d’assemblage (6) configuré pour être ver-
rouillé avec l’élément d’assemblage (6) d’une paroi

latérale (2, 4) par coulissement (8) du couvercle (5)
par rapport à la paroi latérale (2, 4) et en ce que
l’ensemble porte (3) forme une butée du coulisse-
ment du couvercle (5) pour maintenir verrouillé l’élé-
ment d’assemblage (6) du couvercle (5) avec l’élé-
ment d’assemblage (6) de la paroi latérale (2, 4).

3. Coffre (20) selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le cadre (32) est fixé aux deux parois
latérales (2, 4) par des moyens de fixation (9) recou-
verts par deux faces latérales de la porte (31) quand
la porte est fermée dans le cadre (32).

4. Coffre (20) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les éléments d’assem-
blage (6) forment des paires, chaque paire compre-
nant un élément d’assemblage femelle (62) et un
élément d’assemblage male (61), l’élément d’as-
semblage male (61) pouvant s’insérer dans l’élé-
ment d’assemblage femelle (62) selon une direction
d’insertion (69) et en ce que l’élément d’assemblage
male (61) inséré dans l’élément d’assemblage fe-
melle (62) est configuré pour être verrouillé avec
l’élément d’assemblage femelle (62) après un cou-
lissement selon une direction (7, 8) sensiblement
perpendiculaire à la direction d’insertion (69).

5. Coffre (20) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les parois latérales (2, 4) com-
prennent les éléments d’assemblage femelles (62)
et en ce que le couvercle (5) et le fond (1) compren-
nent les éléments d’assemblage males (61).

6. Coffre (20) selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que l’élément d’assemblage femelle (62) est
une lumière et l’élément d’assemblage male (61) est
une saillie ayant un profil en L.

7. Coffre (20) selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que l’élément d’assemblage femelle (62) est
un trou ayant au moins deux largeurs différentes (63,
64) et l’élément d’assemblage male (61) est une
saillie comprenant une portion d’extrémité (66) et
une portion de base (65), la portion d’extrémité (66)
ayant une section supérieure à la portion de base
(65).

8. Coffre (20) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’une largeur (14) de l’en-
semble porte (3) est supérieure à une largeur (13)
du fond (1).

9. Coffre (20) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend pour chaque paroi
latérale (2, 4) au moins une entretoise (12), chacun
des éléments d’assemblage (6) de la paroi étant fixé
sur une entretoise (12).
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10. Coffre (20) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’une hauteur de l’ensem-
ble porte (3) est différente d’une hauteur du fond (1)
de sorte que le couvercle (5) soit incliné.

11. Ensemble de coffres (100) comprenant un premier
coffre (20) selon l’une des revendications précéden-
tes et un coffre supplémentaire (30) comprenant une
première (41) et une deuxième parois latérales (4),
la première paroi latérale (41) étant formée par une
paroi latérale du premier coffre (20).

12. Ensemble de coffres (100) selon la revendication
précédente caractérisé en ce que le coffre (30) sup-
plémentaire comprend en outre:

- un fond (1) assemblé avec la première et la
deuxième paroi latérale (41, 4) du coffre (30)
supplémentaire,
- un couvercle (5) assemblé avec la première et
la deuxième paroi latérale (41, 4) du coffre (30)
supplémentaire; et
- un ensemble porte (3) comprenant un cadre
(32) fixé aux deux parois latérales (41, 4) du
coffre (30) supplémentaire et une porte (31)
montée sur le cadre (32).
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